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Erwägungen
E. 1
La présente loi fixe les conditions régissant l’utilisation d’embryons humains sur- numéraires et de cellules souches embryonnaires humaines à des fins de recherche.
E. 2
Elle a pour but de prévenir toute utilisation abusive d’embryons humains surnumé- raires et de cellules souches embryonnaires humaines, et de protéger la dignité humaine.
E. 3
Sont également considérés comme rémunération l’octroi ou l’acceptation d’avan- tages non pécuniaires.
E. 4
Si le couple ou l’un des deux partenaires refuse ou retire son consentement, l’embryon doit être détruit immédiatement.
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Loi relative à la recherche sur les embryons 1191 Art. 30 Référendum, entrée en vigueur 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur.
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